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CONNEXION DU CENTRE DE TRAITEMENT DE L’ALERTE (CTA) 
À LA PLATEFORME DE LOCALISATION DES APPELS D’URGENCE (PFLAU) 

 
 
Pour répondre à l’article D98-8 du code des postes et des communications électroniques, les 
opérateurs de télécommunication mettent en place une plateforme centralisée mutualisant les 
échanges entre eux et les centres de réception des appels d’urgences afin de fournir les données 
relatives à la localisation de l’appelant. 
 
Actuellement ce service se nomme « l’annuaire inversé », il permet au CTA d’obtenir l’adresse du 
requérant qui appelle le 18 (adresse de la ligne fixe ou adresse de facturation pour les mobiles). La 
procédure actuelle d’obtention de l’adresse est complexe (consultation d’un site internet pour 
identifier l’opérateur fournisseur de l’abonné, contact téléphonique avec l’opérateur, confirmation 
de la demande par fax, retour de l’information attendue par téléphone) et peu adaptée au traitement 
d’un appel d’urgence. 
 
La conception de la PFLAU est basée sur des échanges informatiques entre le CTA et ladite 
plateforme (envoi du numéro de téléphone du requérant à la PFLAU, retour immédiat ou en 
quelques secondes de l’adresse). 
 
La mise en place de la PFLAU par l’association des opérateurs de télécommunication mettra fin au 
service actuel de l’annuaire inversé avant fin 2017. 
 
Le service proposé par la PFLAU est gratuit. Le SDIS aura à sa charge les frais de connexion. 
 
Pour souscrire au service proposé par la PFLAU, le SDIS doit adhérer aux conditions générales 
d’utilisation qui, essentiellement, visent à affirmer que le service proposé ne sera utilisé que pour le 
traitement d’appels d’urgence. 

 
 

Il vous est donc proposé d’autoriser le Président à signer les conditions générales d’utilisation 
du service de la plateforme de localisation des appels d’urgences (PFLAU) et d’adopter le 
projet de délibération suivant. 
 
 
Vu le rapport n° 2 ; 
 
Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, autorise le Président du Conseil 
d’administration du SDIS à signer les conditions générales d’utilisation du service de la plateforme 
de localisation des appels d’urgences (PFLAU). 
 
 

 
  Le Président, 
 
 
 
  Nicolas FRICOTEAUX 
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